
ASSURANCES FSGT : 
CONTRATS ET GARANTIES



LES DIFFÉRENTS CONTRATS FSGT 
GARANTIES CLUBS (par l’affiliation)

ASSURANCE RC PROTECTION JURIDIQUE 

CONTRAT MMA
via WTW  

RC 
organisateur 
courses sur 

voie publique

Défense 
pénal 

recours 

SOLUCIA PJ 
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NB : Gras Savoye devient WTW (Willis Towers Watson France)



LES DIFFÉRENTS CONTRATS FSGT 
GARANTIES ADHÉRENTS

Assurance IA 
non licencié.e.s

Assurance 
Auto Mission

Assurance IA 

CONTRAT 
MMA

via WTW  

CONTRAT 
MDS

CONTRAT 
SMACL via 

MDS Conseil  

CONTRAT 
MDS

Assistance 
Rapatriement 

NB : Gras Savoye devient WTW (Willis Towers Watson France)

3/24 - GT - Assurances FSGT : contrats et garantie

Assurance RC 
individuelle 



LES ACTIVITÉS ASSURÉES

Quelques exclusions, dont : 

sports aériens

sports comportant l’usage de véhicules terrestres à moteur

utilisations de voiliers d’une longueur supérieure à 5,05 mètres et bateaux à moteurs 
de plus de 30 CV et d’une longueur supérieure à 12 mètres
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Sont assurées les activités sportives organisées et reconnues par la FSGT



ASSURANCE RESPONSABILITÉ 
CIVILE

Contrat n°147 204 577 souscrit auprès de MMA 
via WTW

Réf / date 



CONTRAT RESPONSABILITÉ CIVILE
Contrat MMA via WTW (anciennement Gras Savoye)

QUI SOUSCRIT ?

Une obligation légale de souscription

Garantie RC acquise automatiquement par l’affiliation

POUR QUI ?

Clubs (préposé.e.s et dirigeant.e.s) + licencié.e.s + 
bénévoles + pratiquant.e.s non licencié.e.s
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CONTRAT RESPONSABILITÉ CIVILE
Contrat MMA via WTW (anciennement Gras Savoye)

QUELS RISQUES ?

Contre les conséquences pécuniaires que peut encourir 
l’assuré.e en raison des dommages corporels, matériels et 
immatériels causés aux tiers

Dommages survenus en France et dans le monde entier 
(séjour de moins d’un an)

QUELLES GARANTIES ?

Prise en charge par l’assureur du montant de l’indemnité 
versée à la victime en cas de dommage corporel, matériel et 
immatériel, dans la limite des montants prévus
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Déclaration de sinistre à faire dans les 10 jours : remplir le 
formulaire disponible en ligne 
https://www.fsgt.org/sites/default/files/DECLARATION%20FSGT%20RGP
D.pdf

Adresse Mail : FSGT@grassavoye.com
Tel : 09 72 72 28 94

CONTRAT RESPONSABILITÉ CIVILE
Contrat MMA via WTW (anciennement Gras Savoye)

Interlocuteurs et procédures
Service associatif des assurances FSGT

Graziella TRENTIN : 01 49 42 23 45 / Mail : assurance@fsgt.org
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https://www.fsgt.org/sites/default/files/DECLARATION%20FSGT%20RGPD.pdf
https://www.fsgt.org/sites/default/files/DECLARATION%20FSGT%20RGPD.pdf
mailto:FSGT@grassavoye.com


CONTRAT RESPONSABILITÉ CIVILE
Contrat MMA via WTW (anciennement Gras Savoye)

Autres garanties importantes 
1/ Mise à disposition temporaire de locaux

Attestation d’assurance nominative
disponible auprès du service associatif des assurances

Le contrat RC ne couvre que l’assurance temporaire de 
locaux: 

1. Mise à disposition temporaire quelques heures / 
semaine via une convention

2. Mise à disposition temporaire sur une période 
inférieure à 30 jours consécutifs
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CONTRAT RESPONSABILITÉ CIVILE
Contrat MMA via WTW (anciennement Gras Savoye)

Autres garanties importantes
2/ RC organisateur d’épreuves sur la voie 
publique

QUI SOUSCRIT ?
Garantie incluse dans le contrat RC mais payante (et 
obligatoire) pour les clubs organisateurs

POUR QUI ?

Clubs organisateurs d’épreuves cyclistes, cyclo et 
pédestres sur la voie publique
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CONTRAT RESPONSABILITÉ CIVILE
Contrat MMA via WTW (anciennement Gras Savoye)

RC organisateur d’épreuves sur la voie 
publique
QUELS SONT LES RISQUES COUVERTS ?

Les conséquences pécuniaires que peuvent encourir 
l’organisateur et les concurrents en raison des dommages 
corporels ou matériels causés aux spectateurs, aux tiers, aux 
concurrents, au service d’ordre
Les conséquences pécuniaires que peuvent encourir l'État, 
les départements et les communes pour tous dommages 
causés à l’organisateur par les agents mis à disposition
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ORGANISATION D’ÉPREUVES SUR LA VOIE 
PUBLIQUEDeux contrats spécifiques : 

1/ Assurance “auto-mission” (SMACL via MDS Conseil)

Quelles garanties ?

Couvre les véhicules privés des bénévoles, lorsque ceux-ci sont 
utilisés au cours d’encadrement de manifestations sportives sur la 
voie publique (courses cyclistes, pédestres…).

2/ Assurance IA non licencié.e.s (MDS)

Quelles garanties ?

Une couverture IA pour les pratiquant.e.s non licencié.e.s
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Dossier à compléter et à renvoyer au service associatif des 
assurances accompagné du règlement

A retrouver sur : h
ttps://www.fsgt.org/sites/default/files/Livret%20assurance%20epreuve%20voie%20publiqu
e%202022.pdf

ORGANISATION D’ÉPREUVES SUR LA VOIE 
PUBLIQUE

Interlocuteurs et procédures
Service associatif des assurances FSGT :

Graziella TRENTIN : 01 49 42 23 45 / Mail : assurance@fsgt.org
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https://www.fsgt.org/sites/default/files/Livret%20assurance%20epreuve%20voie%20publique%202022.pdf
https://www.fsgt.org/sites/default/files/Livret%20assurance%20epreuve%20voie%20publique%202022.pdf
https://www.fsgt.org/sites/default/files/Livret%20assurance%20epreuve%20voie%20publique%202022.pdf


CONTRAT RESPONSABILITÉ CIVILE
Contrat MMA via WTW (anciennement Gras Savoye)

D’autres garanties importantes
3/ Défense pénale recours

QUI SOUSCRIT ?
Garantie incluse dans le contrat RC

POUR QUI ?
Clubs et licencié.e.s

QUELLES GARANTIES ?
Prise en charge des frais nécessaires pour obtenir, à 
l’amiable ou judiciairement, la réparation pécuniaire de 
dommages et des honoraires engagés pour se défendre
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ASSURANCE INDIVIDUELLE 
ACCIDENT

Accord collectif n°1249 souscrit auprès de la 
MDS

Réf / date 



CONTRAT INDIVIDUELLE ACCIDENT
Contrat MDS

RESPONSABILITÉS DU CLUB

Obligation renforcée d’information des clubs envers leurs adhérents 
(cf. code du sport - Art L321-1) :

⇒ dépliant d’assurance à remettre obligatoirement à chaque 
licencié.e
⇒ signature obligatoire du haut du support de licence par le 
licencié.e
⇒ le club doit conserver le haut du support de licence signé par le 
licencié.e

POUR LE / LA LICENCIÉ.E

Assurance facultative : pas d’obligation d’assurance pour le/la 
licencié.e
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QUELS RISQUES ?

Atteintes corporels engendrées par un accident lors de 
pratiques encadrées ou à titre individuel

Accidents survenus en France et dans le monde entier (séjour 
de moins de trois mois)

CONTRAT INDIVIDUELLE ACCIDENT
Contrat MDS

QUELLES GARANTIES ?

Prise en charge par l’assureur des frais de santé engendrés 
par un accident de le/la assuré.e

Capital forfaitaire en cas d’invalidité ou de décès
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CONTRAT INDIVIDUELLE ACCIDENT
Contrat MDS

Interlocuteurs et procédures
Service associatif des assurances FSGT :

Graziella TRENTIN : 01 49 42 23 45 / Mail : assurance@fsgt.org

Déclaration de sinistre à faire dans les 5 jours : 

⇒ en ligne : 
https://www.mutuelle-des-sportifs.com/Connexion.aspx?a=YT1GMDAx 

⇒ sur formulaire papier : 
https://www.fsgt.org/sites/default/files/ASSUR_04.pdf

MDS
Mail : prestations@grpmds.com
Tél : 01 53 04 86 8618/24 - GT - Assurances FSGT : contrats et garantie

https://www.mutuelle-des-sportifs.com/Connexion.aspx?a=YT1GMDAx
https://www.fsgt.org/sites/default/files/ASSUR_04.pdf


CONTRAT INDIVIDUELLE ACCIDENT
Contrat MDS

Une autre garantie importante : l’assistance 
rapatriement

QUI SOUSCRIT ?
Garantie incluse dans le contrat IA

POUR QUI ?
Licencié.e.s

QUELLES GARANTIES ?
Prise en charge du rapatriement médical en cas d’accident ou 
de maladie grave, en France ou à l’étranger (frais 
d’ambulance, secours sur piste dont hélicoptère, etc)
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CONTRAT INDIVIDUELLE ACCIDENT
Contrat MDS

Assistance rapatriement

Interlocuteurs et procédures
En cas d’accident, contacter Mutuaide Assistance pour 
l’organisation des prestations :

Courriel : medical@mutuaide.fr
Tél : 01 45 16 65 70 (International) + 33 1 45 16 65 70
Fax : 0145 16 63 92 (International) + 33 1 45 16 63 92

Il est vivement recommandé d’emporter sa licence et les 
coordonnées de Mutuaide assistance en cas de déplacement 

en France ou à l’étranger
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mailto:medical@mutuaide.fr


CONTRAT INDIVIDUELLE ACCIDENT
Contrat MDS

Une garantie complémentaire optionnelle : 
Sportmut

QUI SOUSCRIT ?
Le / la licencié.e en complément des garanties de base IA

QUELLES GARANTIES ?
Garanties complémentaires en cas d’incapacité temporaire 
totale de travail, d’invalidité permanente totale ou partielle ou 
de décès
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PROTECTION JURIDIQUE
Solucia PJ

Réf / date 



PROTECTION JURIDIQUE
Contrat Solucia PJ

QUI SOUSCRIT ?

La Fédération

Garantie RC acquise automatiquement par l’affiliation
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POUR QUI ?

Les clubs affiliés



PROTECTION JURIDIQUE
Contrat Solucia PJ

QUELLES GARANTIES ?

Renseignements juridiques : statuts, contrats, 
indemnisations, etc

Assistance juridique en cas de litige
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Interlocuteurs et procédures
Pour obtenir un renseignement juridique : 01 48 10 59 49

Pour déclarer un litige : 01 48 10 65 00

Le n° de contrat FSGT à rappeler lors de chaque appel : 
1000 92 00
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